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ARTICLE 17

Supprimer l’alinéa 1. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à la suppression de l’alinéa 1 de l’article 17. Celui-ci habilite 
le Gouvernement à légiférer par voie d’ordonnance pour prendre toute mesure relevant du domaine 
de la loi, afin d’exclure l’élevage du régime des ICPE (installations classées pour la protection de 
l’environnement).

Avec l’instauration d’un régime propre et d’une police spéciale pour les installations d’élevage 
l’objectif du Gouvernement est très clair, comme le précise l’exposé des motifs, « simplifier les 
démarches administratives des exploitations agricoles, (…) la nature des procédures d’autorisation, 
notamment concernant la consultation du public ».

Le groupe LFI souhaite rappeler que seulement 3010 fermes sont soumises à la procédure 
d’autorisation en France alors que notre pays compte plus de 197 000 élevages. Rappelons que sur 
plus de 63 000 élevages de la filière bœuf relevant des ICPE, seuls 65 relèvent du régime 
d’autorisation – sur les près de 14 000 élevages de la filière porc relevant des ICPE, seuls 702 
relèvent du régime de l’autorisation. De plus, ces élevages industriels sont très inégalement répartis 
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sur notre territoire puisque 70 % d’entre eux sont présents dans les régions suivantes : Bretagne –
 Pays de la Loire. En aucun cas, les mesures proposées à l’article 17 ne répondent aux demandes des 
agriculteurs et agricultrices mais, bien au contraire, accompagnent la transition du modèle agricole 
familial français vers l’industrialisation au nom de la compétitivité de la France et du libre-échange 
international.

En outre, la sortie des élevages du régime des ICPE n’est en rien justifiée, puisque d’après la 
Direction Générale de la Prévention des Risques (DGPR), administration compétente en matière 
d’installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), le secteur agricole représente 
depuis plusieurs années près de 10 % de l’accidentologie française des ICPE recensée, avec deux 
phénomènes récurrents : l’incendie et les rejets de matières dangereuses et/ou polluantes (effluents 
azotés, ammoniac, méthane...).

De plus, ce modèle d’élevage intensif a des conséquences désastreuses sur l’environnement : 
notamment de l’eau via les déjections animales et les produits vétérinaires utilisés, en France 25 à 
30 % des émissions nationales de nitrates sont dûes à l’élevage et on constate à proximité des 
grandes exploitations des taux de nitrates élevés conduisant à des phénomènes d’eutrophisation 
(algues vertes).

Si les français et les françaises soutiennent leurs agriculteurs, ils sont en revanche plus de huit sur 
dix à souhaiter l’interdiction de l’élevage intensif, les français rejettent ainsi majoritairement 
l’extrême minorité des 3010 méga-fermes soumises à la procédure d’autorisation en France.

L’intensification de l’élevage qui résulterait de l’adoption de cet article 17, se ferait au détriment du 
reste des éleveurs, on constate d’ailleurs ces dernières années un effet ciseau entre la diminution 
globale du nombre d’exploitations agricoles en France et l’augmentation parallèle du nombre 
d’exploitations agricoles relevant du régime ICPE.

Les risques épidémiques sont également plus élevés dans les élevages ICPE, du fait de la 
concentration des animaux dans un espace réduit. Alors que la France doit déjà lutter contre les 
épidémies d’influenza aviaire, de MHE, et de FCO, il n’est pas raisonnable de vouloir faciliter le 
développement de ces structures.

Le Gouvernement souhaite mettre en œuvre, un énième assouplissement des normes en matière 
d’élevages relevant du régime ICPE qui fait suite par exemple à :

– l’’article L171-7-2 du code de l’environnement, issu de la loi du 24 mars 2025, qui limite les 
sanctions en cas de manquement aux obligations déclaratives des installations d’élevage relevant du 
régime ICPE qui auraient agrandi leur exploitation sans procéder au signalement pour modifier leur 
régime ICPE.

– l’article L77-15-1 du code de la justice administrative qui modifie le contentieux relatif contre les 
projets d’installations d’élevage et qui préjuge notamment du caractère d’urgence d’une saisine du 
juge du référé suspension, ce qui contraint ce dernier à statuer dans un délai d’un mois maximum et 
limite la portée d’une annulation d’un projet. Le Conseil d’État lui-même avait recommandé 
l’abandon de ces dispositions et la Défenseure des droits s’était alarmée de l’atteinte grave que ces 
dispositions portent au droit au recours dans son avis n°24-04.
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Pour toutes ces raisons, le groupe LFI propose de supprimer l’alinéa 1.


